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1. Méthodologie  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-оп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻ-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŜȄǇƻǎŞ 

ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL η ŘŜ ƭŀ 

directive 2001/42/CE. Cette annexe énonce que les critères qui permettent de déterminer l'ampleur probable 

des incidences comprennent notamment les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être 

touchée (annexe II 2). 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǳǘƻ-évaluation permettant de déterminer si la procédure de modification n°2 du PLUi de 

la Communauté Urbaine du Creusot-Montceau, ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction des enjeux environnementaux identifiés. 

La modification n°2 porte sur plusieurs objets : 

¶ Le changement de destination de bâtiments en zones A et N 

¶ La délimitation de nouveaux STECAL 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴs de zonage 

¶ Des évolutions du règlement 

¶ 5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩh!t 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ !Ŝ Ŝǘ bŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 

¶ 5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΦ 

Les changements de destination en zones A et N impactent essentiellement le bâtiment, une transformation des 

ŀōƻǊŘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǳȄ ǾǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴƴǳǎΦ [Ŝǎ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ Des 

investigations de terrain ne se sont donc pas révélées nécessaires. Les analyses sont présentées dans la section 

2 ci-après. 

La délimitation de nouveaux STECAL, tout comme la création de zones Ae et Ne pour le développement du 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎǊƻƛǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ : inventaire des milieux 

humides de BFC, prélocalisation des zones humides de la Bourbince, ZNIEFF de type 1, Natura 2000, trame verte 

et bleue (réservoir de biodiversité du SRADDET BFC), éléments protégés dans le PLUi, etc. Les investigations de 

terrain ont été réalisées les 12, 13, 15 et 16 mai 2025 par beau temps. Les analyses sont présentées dans les 

sections 3 et 7 ci-après.  

Les autres évolutions (zonage, règlement et OAP) concernent des évolutions mineures, sans incidences ou avec 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ 

présentées dans les sections 4, 5 et 6 ci-après. 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ : 
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2. Changement de destination de bâtiments en zones A et N  

Ces changements de destination concernent des réhabilitations / transformations de bâtisses anciennes en 

pierre. Les secteurs sont en grande partie déjà bâtis, imperméabilisés et accessibles, dans un environnement 

urbain ou des hameaux desservis en réseau AEP, assainissement collectif ou individuel et électricité. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀux connus identifiés. Il nΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

Concernant le changement de destination ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł .ƭŀƴȊȅΣ ƛƭ est en partie en zone bleue A du 

PPRI dite « constructible sous condition ηΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ et les obligations du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ Le PGRI Loire Atlantique 

(disposition 2-мύ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎƛ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǾǳƭƴŞǊŀōilité et mise en sécurité 

population assurées en zones considérées comme potentiellement dangereuses. Sous réserve de la bonne prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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3. 3ÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ 4ÁÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ #ÁÐÁÃÉÔï Äȭ!ÃÃÕÅÉÌ ,ÉÍÉÔïÅÓ 

La plupart des projets de création de STECAL sont de taille réduite et sur des espaces déjà artificialisés, ce qui 

permet de limiter fortement la constructibilité. Les secteurs sont desservis en eau, électricité, et en 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Concernant le STECAL « ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƘŀƭǘŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ » à Montchanin, le site est dans le périmètre 

ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ wbтлΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Υ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀǳȄ 

projets futurs, notamment poǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Le règlement de la zone ALhr prévoit au moins 10% de végétalisation du périmètre du STECAL, ce qui 

limite également la possibilité de nouvelle construction. Les aires de stationnement doivent être 

perméables ou semi-ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

parkings éventuellement prévus. 

¶ Le règlement de la zone NLah prévoit une surface végétalisée de 40% du périmètre du STECAL et des 

voies de dessertes et aires de stationnement perméables ou semi-perméables. Cette règle devrait 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řu secteur concerné (ancienne auberge à Montchanin)Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ млл҈ 

imperméabilisé. Lƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

risques. 

Pour les autres STECAL présentant des sensibilités environnementales, les analyses sont présentées ci-dessous. 

a. 4ÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅÎ ÇÿÔÅ ÐÏÕÒ υπ ÃÏÕÃÈÁÇÅÓ, 

Blanzy 

  

 

Périmètre du STECAL 

Evolution du zonage 
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Lƭ ǎΩŀƎƛt de la ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴ. Le STECAL a été délimité au plus près du bâti, limitant ainsi 

les possibilités de constructions nouvelles. Le règlement de la zone ALhr prévoyant au moins 10% de 

végétalisation du périmètre du STECAL limite également la possibilité de nouvelle construction. Le projet de 

réhabilitation est caractérisé par un périmètre de constructibilité au plus près de la bâtisse. Le secteur est 

desservi en eau, électricité et en assainissement individuel. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŏƻƴƴǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

En revanche, la bâtisse est vacante et présente un potentiel enjeu pour la faune. Du terrain a donc été réalisé. 

Les espèces faune remarquables avérées sur le site sont les suivantes1 :  

¶ Oiseaux : Mésange charbonnière (PN), Rougequeue noir (PN), Moineau domestique (PN), Hirondelle 

rustique (PN et VU en Bourgogne) ; 

¶ Reptiles : Lézard des murailles (PN). 

Les espèces faune remarquables potentiellement présentes sont : les chiroptères (présence annuelle), Chouette 

effraie όtb Ŝǘ b¢ .ƻǳǊƎƻƎƴŜύ Ŝƴ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŦƭǳŎǘǳŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite et de haut en bas Υ ±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎǊŀƴƎŜ ŀǾŜŎ 

nombreuses fientes, vue ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǇƛŜŘ ŘŜ ƳǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΦ 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŃǘƛǎǎŜ ǾŀŎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 

éviter et réduire les incidences sur la faune : 

¶ Défavorabilisation du bâti (pour les oiseaux) 

¶ Phaser les travaux (laisser des gîtes disponibles pour les chauves-souris lors des dérangements) 

¶ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƻǎǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ oiseaux et des chauves-souris 

(nichoirs et gîtes de façade). 

¶ Installations ponctuelles en faveur des reptiles (tas de pierre, souches etc.). 

 
1 Abréviations : PN : Protection Nationale, NT (Quasi menacé sur liste rouge), VU (Vulnérable sur liste rouge). 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŀōǎŜƴŎŜ 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune) 

Si ces mesures sont mises en place, les incidences résiduelles sur la biodiversité devraient être non significatives. 

b. Projet de camping naturel , Marmagne  

  

 

 

Périmètre du STECAL 

En vert : classement en réservoir de 
biodiversité bocage et ripisylves 

Evolution du zonage 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜǎ ǘǳōŜǎ pour 9 emplacements (tentes, petites 

ŎŀǊŀǾŀƴŜǎΣ ǾŀƴǎύΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎƛǘŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ. Le secteur est desservi en eau 

et électricité. Il est en zƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŏƻƴƴǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ǿǳ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ, du terrain a été réalisé, afin de qualifier la prairie. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜ όIŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 6510) en état moyen de 

conservation. Des alignementǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ όǾŜǊƎŜǊ Ŝǘ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ Il existe une potentialité 

ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜs : 

¶ Reptiles protégés communs sur les lisières,  

¶ Mammifères protégés sur les lisières : IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ 

la prairie),  

¶ Oiseaux protégés et menacés en nidification sur les arbres isolés : Serin cini et Chardonneret élégant 

 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

±ǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : 

¶ Conservation des lisières et ourlets associés 

¶ Maintien de surfaces en prairie (bordures). 

¶ Maintien des arbres isolés en bordure. 

¶ Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces. 

¶ Installations ponctuelles en faveur des reptiles (tas de pierre, souches etc.). 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ clôture favorisant la perméabilité du secteur pour la faune (absence 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune). 

 

A la suite de cette investigation de terrain, la collectivité a décidé de mettre en place une OAP sur ce secteur afin 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όŎŦΦ Ŏƛ-dessous) et de classer la lisière boisée et les arbres remarquables en réservoir de 

biodiversité « bocage et ripisylves » du PLUi ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23. Le règlement de la zone ALhn prévoit 

que les voiries de desserte et aires de stationnement soient traitées de manière à être perméables ou semi-

perméables et que 90% du périmètre du SECAL soit végétalisé, dont 80% en pleine terre. De plus, lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 

sol cumulée des constructions neuves et des extensions des constructions existantes est admise uniquement 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нл Ƴч ŘΩemprise bâtie au sol. Le règlement de la zone ALhn est donc très protecteur et 

garantit une très faible artificialisation de la zone. 

 
 

Cette OAP intègre une majorité des mesures ERC préconisées, notamment le maintien des lisères boisées, arbres 

isolés et de surfaces en prairies. Néanmoins, la prairie ne semble pas suffisamment préservée avec des mesures 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘƻƴŎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ 

de la prairie et de la gérer de manière à améliorer son état de conservation.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ƭŜ Ƴaintien de la prairie naturelle sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ de sa 

valeur écologique au niveau de ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ όǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ niveau de conservation moyen à un bon 

niveau de conservation) 

Ainsi, à la suite de ŎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ ƭes incidences résiduelles sur la biodiversité devraient 

être non significatives. 

c. 2ïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÅÒÍÅ ÅÎ ÇÿÔÅȟ 0ÅÒÒÅÃÙ-les-

Forges 

   

  

Evolution du zonage 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴŎƛŜƴΦ [Ŝ STECAL a été délimité au plus près du bâti, limitant ainsi 

les possibilités de constructions nouvelles. Le projet de réhabilitation est caractérisé par un périmètre de 

constructibilité au plus près de la bâtisse. Le secteur est desservi en eau, électricité et en assainissement 

individuel. Le règlement de la zone ALnh prévoit 10% de végétalisation et des voies desserte et stationnement 

perméables ou semi-perméables. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŏƻƴƴǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩenvironnement. 

Néanmoins, la bâtisse est vacante et présente un potentiel enjeu pour la faune. Du terrain a donc été réalisé. Les 

espèces faune remarquables avérées sur le site sont les suivantes2 : Moineau domestique (PN), Hirondelle 

rustique (NT et VU Bourgogne) nicheuse à proximité mais absente du bâtiment. 

Des espèces faune remarquables sont potentiellement présentes : 

¶ Reptiles protégés commun (Lézard des murailles),  

¶ Chiroptères : présence ponctuelles et isolées sous la toiture 

 

 

 

Vue ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎŝǊŜ όŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŜǳ 

favorables aux chiroptères) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Façade est (quelques anfractuosités favorables 

au Moineau domestique) 

Aux vues des espèces présentes, la sensibilité du bâti est considérée comme faible à moyenne. Les mesures 

suivantes sont préconisées pour éviter et réduire les incidences sur la biodiversité : 

¶ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǳŘ-est). 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƻǎǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris 

(nichoirs). 

¶ Installations ponctuelles en faveur des reptiles (tas de pierre, souches etc.). 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ faune (absence 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune) 

Si ces mesures sont mises en place, les incidences résiduelles sur la biodiversité devraient être non significatives.  

 

 
2 Abréviations : PN : Protection Nationale, NT (Quasi menacé sur liste rouge), VU (Vulnérable sur liste rouge). 
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d. Activité loisirs hébergements restauration Sanvignes -les-

Mines 

  

Fond de plan : géoportail 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ. Le secteur 

ƴΩest pas desservi en assainissement individuel, en électricité ou en eau. De plus ce secteur est concerné par des 

aléas liés aux risques miniers : « tassement » en risque faible et « mouvement de pente superficiel » en risque 

faible. 
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9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ǌeconversion de ce site naturel et de sa localisation en réservoir de biodiversité 

du SRADDET, une investigation de terrain a été réalisée.  

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ƴilieu semi ouvert dans un contexte bocager et forestier avec une zone de déprise agricole en 

renaturation progressiveΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ł ōƻƴΦ  

Les espèces faune remarquables avérées sont les suivante3s : 

¶ Oiseaux CŀǳǾŜǘǘŜ Ł ǘşǘŜ ƴƻƛǊŜ όtbύΣ wƻǳƎŜƎƻǊƎŜ ŦŀƳƛƭƛŜǊ όtbύΣ [ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όtbύΣ IȅǇƻƭŀƠǎ ǇƻƭȅƎƭƻǘǘŜ 

(PN), Rossignol Philomèle (PN), Tourterelle des bois (VU Bourgogne), Fauvette des jardins (PN et NT 

Bourgogne), Pinson des arbres (PN), Mésange à longue queue (PN et NT Bourgogne), Pic vert (PN), 

Milan noir (PN et DO), Pouillot véloce (PN)  

Les espèces de faune remarquables potentiellement présentes sont : 

¶ Reptiles ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό/ƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜΣ [ŞȊŀǊŘ Ł ŘŜǳȄ 

raies),  

¶ Mammifères protégés Υ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳǎŎŀǊŘƛƴΣ Chiroptères (zone de chasse en lisière dans la 

lande, sur les rives du lac),  

¶ Amphibiens : Rainette arboricole (PN et NT Bourgogne), Crapaud commun (PN). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rives plantées ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ     VǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ 

 

 

 

 

Anse du lac colonisée par les hélophytes 

 

 

 

 
3 Abréviation : PN : Protection Nationale, DO : Directive Oiseaux N2000, NT : Quasi menacé sur liste rouge, VU : Vulnérable 
sur liste rouge). 
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Aux vues des espèces présentes Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme moyenne à forte. 

Les mesures suivantes sont proposées pour éviter, réduire voire compenser les incidences sur la biodiversité 

¶ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όaƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀƴŘŜΣ ǊƛǾŜǎ 

Řǳ ƭŀŎΣ ƘŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘύΦ 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎύΦ 

¶ Limitation et régulation des accès aux rives du lac 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ clôture favorisant la perméabilité du secteur pour la faune (absence 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune) 

À la suite de ces investigations de terrain Ŝǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛŜǊ, la collectivité a décidé de modifier 

le périmètre du STECAL. 

 Fond de plan : géoportail 
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Ainsi des zones à enjeu majeur ont été évitées, notamment les bords du lac. Toutefois ce second périmètre est 

en majeure partie impacté par un aléa de risque minier. Un troisième périmètre a dû être établi. 

 Fond de plan : géoportail 

Le nouveau périmètre est en partie sur le boisement, qui est en réservoir de biodiversité du PLUi. Le niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ƳƻŘŞǊŞΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ƴƛ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƴƛ Ł 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƴƛ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Le rapprochement par rapport à la rue du Stade permettra néanmoins de 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

Le règlement de la zone NLah prévoit que 40% de la surface soit végétalisée et que les voies de dessertes et aires 

de stationnement soient perméables ou semi-perméables. Le règlement prévoit également que la surface bâtie 

au sol cumulée des constructions neuves et des extensions des constructions existantes ne dépasse pas 300 m². 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜ 

compensatoire, un boisement, un bosquet, une haie devront être plantés dans les mêmes proportions que les 

parties détruites.  

!ƛƴǎƛΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

zone (constructibilité limitée, végétalisation, parking perméables ou semi-perméables) et à la compensation 

prévue par le règlement sur les ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƻƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 

être non significatives. 

e. Evolutions du règlement écrit en lien avec les STECAL  

Chapitre Dispositions modifiées du PLUi 

Dispositions 

applicables : A 

  

Caractéristiques 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1-1 PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

όΧύ 

1-2 PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

a) Constructions neuves 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

du respect du droit des tiers. 

9ƴ ȊƻƴŜǎ ![ƘǊ Ŝǘ ![ƘƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

en limite séparative ou en retrait à une distance minimale de 3 mètres. 
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όΧύ 

b) Constructions existantes 

όΧύ 

1-о Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ !¦ {9Lb 5Ω¦b9 a9a9 twhtwL9¢9 

όΧύ 

1-4 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

όΧύ 

La hauteur des constructions situées dans les couloirs de passage de lignes électriques 

ne doit pas excéder 8 mètres.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ с 

mètres. En zones ALhr et ALhn, la hauteur des constructions neuves ne doit pas 

excéder 5 mètres. Des hauteurs différentes pourront être autorisées pour des 

extensions et aménagements de bâtiments existants non conformes à ces règles en 

respectant la hauteur du bâtiment existant. 

1-5 EMPRISE AU SOL 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

constructions existantes ne doit pas dépasser : 

En zone ALhr : 100 m² 

En zone ALhn Υ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нл Ƴч 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

όΧύ 

En zones ALhr et ALhn :  

les voies de desserte et les aires de stationnement seront traitées de manière à être 

perméables ou semi-perméables, 

les surfaces végétalisées minimales représenteront : 

10% de la surface en zone ALhr 

90% de la surface, dont 80% en pleine terre, en zone ALhn. 

 

LŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ![ƘǊ Ŝǘ ![ƘƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭ très réduit, 

ŜƴŎŀŘǊŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ les coefficients de surface 

végétalisé et de surface de pleine terre sont très élevés en zone ALhn (camping naturel de Marmagne). Il permet 

ainsi de réduire les éventuelles incidences des délimitations de STECAL. 
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Chapitre Dispositions modifiées du PLUi 

Dispositions 

applicables : NL 

  

Caractéristiques 

urbaine, architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

1 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1-1 PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

όΧύ 

1-2 PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

a) Constructions neuves 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

du respect du droit des tiers. 

En zones NLah et NLhc, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΦ 

όΧύ 

b) Constructions existantes 

όΧύ 

1-о Lat[!b¢!¢Lhb 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ !¦ {9Lb 5Ω¦b9 a9a9 twhtwL9¢9 

όΧύ 

1-4 HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

όΧύ 

La hauteur des constructions situées dans les couloirs de passage de lignes électriques 

ne doit pas excéder 8 mètres.  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩhôtellerie ne doit pas 

excéder 9 mètres. En zones NLah et NLhc, la hauteur des constructions neuves ne doit 

pas excéder 5 mètres.  

1-5 EMPRISE AU SOL 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

constructions existantes ne doit pas dépasser : 

En zone NLah : 300 m² 

En zone NLhc : 50 m². 

3 TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET 

ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

όΧύ 

En zones NLah et NLhc :  

les voies de desserte et les aires de stationnement seront traitées de manière à être 

perméables ou semi-perméables, 

les surfaces végétalisées minimales représenteront : 
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40% de la surface en zone NLah 

10% de la surface en zone NLhc. 

 

LŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ b[ŀƘ Ŝǘ b[ƘŎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜƴŎŀŘǊŜ 

ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ олл Ƴч 

et la hauteur réduite en zone b[ŀƘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Le coefficient de surfaces végétalisées de 40% minimum permet le maintien voire la restauration (site de La 

CƛŜǎǘŀ Ł aƻƴǘŎƘŀƴƛƴΣ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞύ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ ȊƻƴŜ b[ƘŎΣ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

bâtie au sol traduit une orientation des projets vers la réhabilitation de bâtisses existantes. Le coefficient modéré 

ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛalisé de ces STECAL 

qui ont été délimités au plus près du bâti existant. Ainsi, le règlement permet de réduire les éventuelles 

incidences des délimitations de STECAL. 
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4. Autres évolutions de zonage  

La modification porte sur : 

- des évolutions limitées de zonage au sein de la zone U et de la zone N,  

Le passage de zones Ux (zone réservée aux activités industrielles, artisanales, de bureaux ou de services) à Ue 

(zone urbaine à caractère d'habitat de faible densité) se fait sur des parcelles déjà bâties. Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ Ł ¦[ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ 

autorisant déjà les constructions et le règlement de la zone UL assurant une constructibilité limitée en harmonie 

avec le caractère patrimonial du site (ancienne briquetterie, périmètre MH). 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦Ȅ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ȄƘ ŀŦŦƛǊƳe ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƻǳ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la constructibilité du secteur restant 

globalement la mêmeΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ. 

La dŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b[ǘ au sein de la zone NLu Řǳ ƎƻƭŦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

- ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

tracé alternatif mieux adapté.  

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀŎǘǳŜƭ ǘǊŀǾŜǊǎŀƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ 

termes de faisabilité mais également en raison du faible intérêt paysager des espaces traversés. La CUCM 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ : avenue de la Bourbince, quai Jules Chagot, rue 

de Roanne ό5ммфύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

- ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

dans le centre-ville de Montceau-les-Mines.  

Cette protection et le règlement associé interdit le changement de destination des commerces de détail existants 

ou des locaux vacants, implantés le long du linéaire défini. Cette évolution permet de conforter la centralité et 

notamment sa vitalité commercƛŀƭŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ 

limitant les besoins en déplacement.  

- une légère extension du zonage « milieu humide η ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

A la suite des investigations de terrain menées pour le développement des sites agrivoltaïques et 

photovoltaïques, une zone humide a été identifiée sur le site les Brulées à St-Sernin-du-Bois. Cette zone va être 

ajoutée à la protection « milieux humides » du PLUi. Cette évolution a des incidences positives sur la biodiversité, 

la ressource en eau en élargissant la protection. 

Evolution du zonage 
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5. Règlement écrit  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 Incidence positive 

 tŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

 Incidence négative 

 

Evolution du règlement 
Milieu naturel 

et biodiversité 

Paysage et 

patrimoine bâti 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Ressource en eau (dont 

AEP, assainissement, 

pluvial) 

Air, 

énergie, 

climat 

Nuisances (sols pollués, 

déchets, bruits, pollution 

ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣΧύ 

Risques naturels et 

technologiques 

Explicitation des règles de protection 

des réservoirs de biodiversité (milieux 

humides, bois, bocages et ripisylves) 

La modification permet de ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ 

démarche ERC dans le règlement 
    

Suppression de la sous-destination 

autorisant les installations de stockage 

des déchets inertes et des déchets non 

dangereux 

Suppression de la possibilité de faire un ISDI     

{ǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ applicable 

également aux constructions non 

autorisées 

Limitation de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ǇŀǎǎŞŜ    

Implantation des annexes par rapport 

au bâtiment principal 
       

Clarification des destinations au sein 

des zones à vocation économique 
       

tǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ 

les couleurs des tuiles 
 

Vise à ne pas 

ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial 

     

Implantation des constructions neuves 

dans une bande de 5m uniquement 

pour les constructions principales 
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Evolution du règlement 
Milieu naturel 

et biodiversité 

Paysage et 

patrimoine bâti 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Ressource en eau (dont 

AEP, assainissement, 

pluvial) 

Air, 

énergie, 

climat 

Nuisances (sols pollués, 

déchets, bruits, pollution 

ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣΧύ 

Risques naturels et 

technologiques 

!ǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛmplantation des 

constructions par rapport à la voie 

Permet la densification en zone U et donc évite 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
    

Hauteur des constructions en zones 

UA, UE et UF : assouplissement à la 

règle sur la hauteur maximale 

Permet la densification en zone U et donc évite 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
    

Précision du règlement sur les 

matériaux imitant la ǘǳƛƭŜ ƻǳ ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ 
 

Encadrement de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

matériaux 

     

Règlementation des volets : 

clarification de la rédaction 
       

Précision du règlement sur les clôtures 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t /ŀŘǊŜ 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 

dans les clôtures 
     

Règlementation des toitures : 

dispositions spécifiques pour les 

toitures terrasses 

       

Constructions neuves hors secteurs 

UAa et UAb : précision concernant le 

respect du terrain naturel 

  
Précision et un meilleur encadrement des 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
   

Intégration des panneaux 

photovoltaïques au bâtiment 
 

Précise et encadre 

ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

des panneaux 

solaires ou PV sur 

les bâtiments. 

     

Aspect extérieur des constructions par 

rapport aux voies en zone UA 
       

Evolution des règles de stationnement 

Permet de créer des petits logements en zone urbaine 

dense (à proximité des services et équipements) et donc 

de limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ le besoin de voiture individuelle 

    

 



21 
 

6. /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 

La modification porte sur des changements apportés à quatre OAP existantes, afin de corriger des erreurs ou 

pour intégrer une évolution du programme. 

5ŜǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŎŞǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Une ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭΩh!tΣ Ƴŀƛǎ ǾƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝƴ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴŦƛƴ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante. Ce détachement permet la réhabilitation de la bâtisse, la création de logements par aménagement de 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ Lƭ ƴΩȅ 

ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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7. Photovoltaïque et agrivoltaïque  

a. "ÅÓÏÉÎÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

Intégrer la stratégie photovoltaïque de la Communauté Urbaine  

Le règlement du PLUi-H du Creusot-aƻƴǘŎŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ 

N, que dans une zone dédiée, intitulée Ne au PLUi. Cette zone Ne couvre un peu plus de 81 hectares et comprend 

4 centrales solaires réparties sur six zones Ne (une des centrales est répartie sur trois zones Ne) en cours 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ȊƻƴŜ bŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ est désormais entièrement occupée par des centrales en activité. En dehors 

de la zone Ne, le règlement du PLUi-I ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

A et N. 

Lƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŜΣ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

90% des objectifs inscrits au PCAET. 

!ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ƛΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Ainsi deux évolutions sont apportées au plan de zonage du PLUi : 

- ф ȊƻƴŜǎ bŜΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ пр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ bŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ t[¦ƛΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

toutes occupées par des projets en activité 

- н ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Řƛǘ ζ Ag », totalisant 4 hectares. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ŎƻƳƳŜ 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ t[¦ƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

Le règlement écrit autorise également les projets agrivoltaïques en zone Ne. En effet, certaines centrales 

photovoltaïques pourront ne pas être autorisées en zone Ne pour motif de non-respect des critères du futur 

document-ŎŀŘǊŜ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ŘŜǎ 

projets agrivoltaïques pourront être une alternative. 

En dehors des zones Ag et Ne, les installations agrivoltaïques sont très fortement réduites en zones A et N, 

notamment avec une disposition du règlement écrit ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł млл Ƴч 

(panneaux et espaces inter-ǊŀƴƎǎ ƛƴŎƭǳǎύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Cette évolution réglementaire a 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : des 

installations de plusieurs milliers de m² ou de plus de 1 hectare auront un impact potentiellement significatif sur 

ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ hǊΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

suffisante des incidences sur le paysage. De plus, en privilégiant des projets de faible emprise orientés de fait 

ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ 

près des besoins de fonctionnement des agriculteurs, notamment les bâtiments, ce qui favorise une approche 

Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ Řǳ ǊŜŎǳƭ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des surfaces exploitées et sur le fonctionnement des exploitations. 

Le règlement modifié du PLUi comporte ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

voies, les clôtures, visant à répondre aux critères de non-artificialisation définis par un décret du 29 décembre 

2023. Ainsi, les centrales photovoltaïques futures ne viendront pas « manger η ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ 

potentielle future du territoire. 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 
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hauteur minimale des panneaux à 2,40 mètres au lieu de 1,10 mètres comme le prévoit le décret, afin de favoriser 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ōƻǾƛƴΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après. 

b. Délimitation de nouvelles zones Ne et Ag 

Les Terres Blanches à Ciry-le-Noble 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǎǳǊ мΣо Ƙŀ avec possibilité de raccordement au poste Lucy ou Gueugnon. 

Le secteur est en probabilité moyenne de zone humide (prélocalisation ZH Bourbince). 

Le site est une prairie permanente pâturée extensive en bon état de conservationΣ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

humide. Des fƻǳǊǊŞǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀǳ 

sein des fourrés. Les espèces faune remarquables avérées sont4 :  

¶ Oiseaux : Hypolaïs polyglotte (PN), Rossignol philomèle (PN), Pouillot véloce (PN) ; 

Les espèces faune remarquables potentiellement présentes sont : 

¶ Reptiles protégés : /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ [ŞȊŀǊŘ Ł ŘŜǳȄ ǊŀƛŜǎΣ  

¶ Mammifères protégés Υ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Muscardin (PN et NT Bourgogne), Chiroptères (zone de 

chasse sur la prairie), 

¶ Oiseaux : Fauvette des jardins (PN et NT Bourgogne). Les habitats de ces espèces sont essentiellement 

sur les bordures de la parcelle 

 

 

 

 

 

 

 

CƻǳǊǊŞǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 

 

 

 

 

 
4 Abréviations : PN (Protection Nationale), NT (Quasi menacé sur liste rouge). 
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Vue générale du site avec pâturage ovin extensif Prairie pâturée mésophile, mésotrophile, à Polygale 

commun et Flouve odorante 

 

 

SƻƴŘŀƎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩƻȄȅŘƻ-

réduction 

PǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǊǾŜǘΣ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux vues des espèces et des milieux présents, la sensibilité de la zone est considérée de faible à forte. 

Les mesures proposées pour éviter et réduire les incidences sur la biodiversité sont : 

¶ Maintien de la zone humide 

¶ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όIŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ȊƻƴŜ 

ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘύΦ 

¶ Limitation des emprises (prairie). 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǳŘύΦ 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŀōǎŜƴŎŜ 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune). 

A la suite des investigations de terrain, la collectivité a décidé réaliser une OAP dans laquelle est inscrite la zone 

humide à préserver.  

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƛƭǎ Ŝƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ 

pas touchés par le projet.  

En zone Ne, le règlement impose que les clôtures soient des grillages non occultants ou des clôtures à claire-voie, 

avec au minimum 75% de vide sans base linéaire maçonnée. Elles doivent être réalisées avec des dispositifs pour 

partie perméables à la base, pour faciliter le passage de la faune. Le règlement prévoit également de privilégier 

uƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ƻǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ǉlateformes techniques. Ces dispositions 

permettront de réduire les incidences sur la biodiversité, le paysage et le sol. 

Le règlement de la zone Ne impose que les constructions en lien avec la production photovoltaïque ou 

agrivoltaïque soienǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ou fassent ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

de leur aspect extérieur (exemple : bardage bois) permettant de les intégrer visuellement à leur environnement 

agricole et naturel. Ces dispositions permettront de réduire les incidences sur le paysage. 

Ainsi le projet devrait avoir des incidences résiduelles non significatives sur la biodiversité.  

Proximité lycée Léon Blum au Creusot site Lavoisier  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǎǳǊ мΣм Ƙŀ entièrement en réservoir de biodiversité boisé du SRADDET. 

Le secteur est une friche anthropique en état dégradé. Ancien terrain vague ou remblai. Escarpement rocheux 

ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ƧŜǳƴŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ : Robinier, Cotoneaster 

Les espèces faune remarquables avérées sont5 :  

¶ Oiseaux : Fauvette à tête noire (PN), Rougegorge familier (PN), Mésange à longue queue (PN et NT 

Bourgogne) ; 

 
5 Abréviations : PN (Protection Nationale), NT (Quasi menacé sur liste rouge). 
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Les espèces faune remarquables potentiellement présentes sont : 

¶ Reptiles protégés : /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƧŀǳƴŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ [ŞȊŀǊŘ Ł ŘŜǳȄ ǊŀƛŜǎΣ  

¶ Mammifères protégés Υ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ; Chiroptère (zone de chasse en lisière) ; 

  

Vue ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ wƻōƛƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

layon herbeux avec accru de feuillus 

Pelouse pionnière mésoxérophile sur matériaux 

rapportés 

  

Plusieurs anciens cabanons sont présents Fourré pionnier à Robinier au nord du site 
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Aux vues des espèces et des milieux présents la sensibilité du site est considérée comme faible à modérée. 

Les mesures suivantes sont proposées pour éviter et réduire les incidences sur la biodiversité : 

¶ tƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όIŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ Ŝǘ 

ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘύΦ 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǳŘύΦ 

¶ Conservation de la pelouse maigre. 

¶ Installations ponctuelles en faveur des reptiles (tas de pierre, souches etc.). 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŀōǎŜƴŎŜ 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune) 

Aux vues des investigations de terrain, la collectivité a décidé de réaliser une OAP dans laquelle elle indique les 

secteurs à préserver, conservant ainsi la pelouse maigre, ainsi que quelques haies et fourrés. Une mesure de 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ŝǘ ƴƛŎƘƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƳŞǎŀƴƎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ωimpact résiduel sur la partie boisée peut être considéré comme négligeable Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜǎǘŜǊŀ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 

du boisement existantΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ pas de conséquence sur le fonctionnement écologique du boisement qui 

est très étendu au nord du site.  

En zone Ne, le règlement impose que les clôtures soient des grillages non occultants ou des clôtures à claire-voie, 

avec au minimum 75% de vide sans base linéaire maçonnée. Elles doivent être réalisées avec des dispositifs pour 

partie perméables à la base, pour faciliter le passage de la faune. Le règlement prévoit également de privilégier 

uƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ƻǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ. Ces dispositions 

permettront de réduire les incidences sur la biodiversité, le paysage et le sol. 

Le règlement de la zone Ne impose que les constructions en lien avec la production photovoltaïque ou 

agrivoltaïque soienǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ou fassent ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

de leur aspect extérieur (exemple : bardage bois) permettant de les intégrer visuellement à leur environnement 

agricole et naturel. Ces dispositions permettront de réduire les incidences sur le paysage. 

Ainsi le projet devrait avoir des incidences résiduelles non significatives sur la biodiversité. 

 

 



28 
 

Le Bas de Dravonne, Saint-Sernin -du-Bois 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǎǳǊ мΣо Ƙŀ entièrement en réservoir de biodiversité boisé et ouvert du 

SRADDET. 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

conservation. Un étang est présent à proximité. Les prairies au sud du site semblent fauchées. De nombreuses 

espèces exotiques envahissantes sont présentes. 

Les espèces faune remarquables avérées sont6 : 

¶ Oiseaux : Pinson des arbres (PN), Troglodyte mignon (PN), Fauvette à tête noire (PN), Rougegorge 

ŦŀƳƛƭƛŜǊ όtbύΣ 9ǇŜǊǾƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όtbύ ; 

Les espèces faune remarquables potentiellement présentes sont : 

¶ Reptiles communs protégés,  

¶ Mammifères protégés Υ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όtbύΣ Muscardin (PN, NT Bourgogne), Ecureuil roux (PN). 

Chiroptères dans le secteur boisé (gîte diurne) et zone de chasse en lisière.  

¶ Insectes protégés : Lucane Cerf-volant (DH2) ; 

¶ Amphibiens : Crapaud commun (PN) et Triton palmé (PN) en phase terrestre. 

 

 

 

 

 

Milieu rudéral favorable aux reptiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ǊōǊŜǎ ƳŀǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 

 

 

 

 
6 Abréviation : PN (Protection Nationale), NT (Quasi menacé sur liste rouge), DH2 (Directive Habitat Annexe 2) 
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Vue générale du site Nombreuses espèces exotiques envahissantes 

comme ce Buddleia de David 

  

HŀƛŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 

du site 

Prairies permanentes sur la partie sud du site 
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Aux vues des espèces et des milieux présents, la sensibilité du site est considérée comme faible à modérée. 

Les mesures suivantes sont proposées pour éviter et réduire les incidences sur la biodiversité : 

¶ Conservation du massif boisé et des haies 

¶ Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces. 

¶ Maintien de zones favorables aux reptiles (lisières, secteurs pierreux). 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŀōǎŜƴŎŜ 

de clôture privilégiée, hauteur, maille, passage petite/moyenne faune) 

A la suite de ces investigations de terrain, la collectivité a décidé de réduire le périmètre pour exclure la zone 

humide du périmètre Ne et de réaliser une OAP afin de préserver les parties boisées au Nord-ouest identifiées 

Ŝƴ ŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ environnement ainsi que les surfaces inscrites en zones humides du PLUi actuel.  

  

En zone Ne, le règlement impose que les clôtures soient des grillages non occultants ou des clôtures à claire-voie, 

avec au minimum 75% de vide sans base linéaire maçonnée. Elles doivent être réalisées avec des dispositifs pour 

partie perméables à la base, pour faciliter le passage de la faune. Le règlement prévoit également de privilégier 

uƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ƻǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ. Ces dispositions 

permettront de réduire les incidences sur la biodiversité, le paysage et le sol. 

Le règlement de la zone Ne impose que les constructions en lien avec la production photovoltaïque ou 

agrivoltaïque soienǘ ƳŀǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ou fassent ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

de leur aspect extérieur (exemple : bardage bois) permettant de les intégrer visuellement à leur environnement 

agricole et naturel. Ces dispositions permettront de réduire les incidences sur le paysage. 

Ainsi les incidences relictuelles sur la biodiversité devraient être non significatives. 

Rozelay, Perrecy-les-Forges 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǉǳŜ с ƘŀΦ Le secteur est ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƳƛƴŜ wƻȊŜƭŀȅ ƴϲм Ŝǘ н ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƻŘŜƭŞ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞΣ 

ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴƴǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘiculier la biodiversité 

devraient être négligeables. 
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Le Bois Soret, Saint-Eusèbe 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǎǳǊ нΣм ƘŀΦ Le site est ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŘΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴƴǳΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ 

être négligeables. 

 

Lac Saint-Louis, Montceau -les-Mines 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ł bŜ ǎǳǊ мф ƘŀΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Řǳ t[¦ƛΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭŀŎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ǾŀǎǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 

Ǉŀǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Une zone humide est présente sur cette partie est (végétations 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ ŜƴǊŀŎƛƴŞŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎ). Le périmètre est inséré dans un espace urbanisé 

(résidentiel, industriel et de loisir). [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳƛƴƛŜǊǎ : risque 

de tassement niveau faible. 
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Les espèces faune remarquables avérées sont7 : 

¶ Oiseaux : Rossignol Philomèle (PN), Rougegorge familier (PN), Pinson des arbres (PN), Pouillot véloce 

(PN), IŞǊƻƴ ƎŀǊŘŜ ōǆǳŦǎ (PN et VU Bourgogne), Grèbe huppé (PN), Fauvette à tête noire (PN), Loriot 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όtbύΣ Mésange à longue queue (PN et NT Bourgogne), Cygne tuberculé (PN) ; 

¶ Reptiles : Lézard des murailles (PN) ; 

¶ Insectes : Aeschne isocèle (NT en Bourgogne) ; 

Les espèces faune remarquables potentiellement présentes sont : 

¶ Chiroptères όȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƭƛōǊŜύΣ  

¶ Reptiles ǇǊƻǘŞƎŞǎ ό/ƻǳƭŜǳǾǊŜ ƘŜƭǾŞǘƛǉǳŜΣ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜΣ [ŞȊŀǊŘ Ł ŘŜǳȄ ǊŀƛŜǎύΣ  

¶ Oiseaux nicheurs protégés (Milan noir) ; 

¶ Insectes protégés : Lucane cerf-volant (DH2),  

¶ Amphibiens : Crapaud commun (PN), Grenouille rieuse (PN) ; 

 

 

 

 

 

 

 

Berges avec hauts fonds du nord du lac 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nid de Grèbe huppé 

 

 

 

 
7 Abréviation : PN (Protection Nationale), NT (Quasi menacé sur liste rouge), VU (Vulnérable sur liste rouge), DH2 Directive 
Habitat Annexe 2). 
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Vue paysagère du lac artificiel Herbier aquatique enraciné 

  

Vue paysagère depuis le parking au sud du site Pƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀŎ 

 




































